****************************************************************
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL

DU 13 NOVEMBRE 2005

***************************************************************************

L’an deux mil cinq, et le treize novembre à vingt heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, dans la salle de réunions de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Mesdames Marilyne Alcaraz, Isabelle Angot,   Anne Assié,   Odile Brugel,  Marie-Paule Kobtane,  Lysiane Pereira,  Séverine Robard, Monsieur Daniel Renault.
Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés:   Monsieur Gilbert Lair Président,  qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, 

Mesdames Lucienne Téboul, Micheline Voinier.

Absent : Monsieur Eric Benson
Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

Le compte rendu de la réunion précédente n’ayant fait l’objet d’aucune observation ou réserve, est adopté à l’unanimité
Informations diverses :

Madame Brugel  demande à prendre en compte les frais occasionné par les sorties USEP qui pourraient s’élever à 600 euros pour l’année 2006 (correspondant aux dépenses de cars pour aller à Poissy, Maule, Herbeville…).

Il est prévu de travailler sur le budget prévisionnel dès janvier 2006

ORDRE DU JOUR

Demande de subvention du Lycée VanGogh :

Des professeurs du Lycée Van Gogh ont sollicité une participation financière des collectivités, pour un stage d’initiation au ski  pour les classes qui ont pris « option sport » au BAC.

Un enfant de Nézel est concerné.

La Commission administrative de la Caisse des Ecoles, après en avoir délibéré, 

· décide à l’unanimité d’attribuer une subvention  de cinquante euros.

· dit que cette dépense sera portée au budget primitif de 2006.

· autorise le paiement de cette subvention avant le vote du budget primitif

Préparation du loto du 28 janvier 2006 :

Organisation : Une lecture au micro, du règlement du déroulement du loto, sera faite avant le début de la séance.
· Il sera distribué et affiché à chaque table.

· Les cartons seront datés au 28 janvier 2006 par M.P. KOBTANE.

· Les boules numérotées seront vérifiées par un joueur pris au hasard dans la salle

Installation de la salle : Samedi 28 janvier à 14h30, avec le plus de monde possible.
Restauration: Les crêpes seront faites par  Anne ASSIE et Micheline VOINIER dans l'après-midi lors de l’installation de la salle
Marie-Paule Kobtane se charge de la maintenance de la crêpière (installation de la bouteille de gaz).

Le Pop Corn sucré sera confectionné par Isabelle Angot et Dominique TURPIN.


Des gâteaux seront demandés aux parents par l’intermédiaire des enseignants.

Cette année nous proposerons des sandwichs variés.

Caisses : 

· La première caisse sera gérée par Lucienne Téboul et Fabienne Béchet elle sera ouverte pendant toute la durée du loto.
· La deuxième caisse  Odile Brugel et Marie Paule Kobtane assurent les entrées à  partir de 19H45 jusqu'à 21H..

· Marie Paule Kobtane se charge de prévoir le fonds de caisse.

· La séance du LOTO commencera à 20H30

Bar :  Micheline Voinier, Lysiane Péreira, Odile Brugel, Maryline Alcaraz et Anne Assié
Approvisionnement :   Marie-Paule Kobtane se charge de l’intendance.

Les micros :    
· Dans la salle : Sera assuré par Marie Paule Kobtane.
· Sur la scène :  Sophie Fessard et Dominique Turpin
Sono : Nous ferons appel à notre ingénieur du son favori : Christophe BECHET.
Maïs de marquage :  Maryline Alcaraz procurera le maïs pour le marquage sur les cartons.

Affichage :   Dominique Turpin et Marie-Paule Kobtane

· Des affiches seront mises chez les commerçants et dans le cahier des enfants. 
· Rédaction d’une lettre pour les demandes de lots aux entreprises qui sera également remise aux parents via le cahier des enfants.

· Prévoir de demander aux commerçants et artisans de Nézel leur participation sous forme de lots.
· Les bénévoles sont invités à élargir notre champ d’action à nos voisins (cinéma d'Aubergenville pour avoir des entrées gratuites, cinéma de Maule, Mac Do à Flins, Pressing etc…)
Banderoles : Les pancartes et banderoles seront posées lors du  week-end du 14 janvier.
Lots :
1. des idées : un lecteur MP3, Décodeur T. N. T.
2. un appareil à raclette

3. un mixeur

4. un baladeur

5. week-end, sorties Disney, bon carrefour etc…

· les gros lots ne doivent pas dépasser 150 € à 200 €

· Nous ferons également une partie surprise, et le Loto du perdant ! 

· Cette partie détente pourra se dérouler avant la première pose, après la quatrième partie.

· Prévoir un lot" humoristique".
QUESTIONS DIVERSES

Après midi récréatif :

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles reconduit les après midis récréatifs animés avec des jeux de société. Cependant une participation de 1 euro, aux frais de goûter sera demandée aux participants. 
La prochaine date est fixée au samedi 20 mai 2006 de 15h00 à 17h30. 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures.
Le Président,

Gilbert LAIR
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L’an deux mil cinq, et le treize novembre à vingt heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, dans la salle de réunions de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Mesdames Marilyne Alcaraz, Isabelle Angot,   Anne Assié,   Odile Brugel,  Marie-Paule Kobtane,  Lysiane Pereira,  Séverine Robard, Monsieur Daniel Renault.
Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés:   Monsieur Gilbert Lair Président,  qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, 

Mesdames Lucienne Téboul, Micheline Voinier.

Absent : Monsieur Eric Benson
Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET 



Demande de subvention du Lycée VanGogh :

Des professeurs du Lycée Van Gogh ont sollicité une participation financière des collectivités, pour un stage d’initiation au ski  pour les classes qui ont pris « option sport » au BAC.

Un enfant de Nézel est concerné.

La Commission administrative de la Caisse des Ecoles, après en avoir délibéré, 

· décide à l’unanimité d’attribuer une subvention  de cinquante euros.

· dit que cette dépense sera portée au budget primitif de 2006.

· autorise le paiement de cette subvention avant le vote du budget primitif

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 17 janvier 2006,

Le Président 

Décision rendue exécutoire 

En raison de sa réception en sous-préfecture, le :
Et de sa publication, le :






     
Gilbert LAIR

MEMBRES DU BUREAU DE LA CAISSE DES ECOLES
Pour l’année scolaire 2005 / 2006
Représentants de la Commune :

1. Monsieur Gilbert LAIR, Maire,  Président.

2. Monsieur Dominique TURPIN Adjoint, délégué aux Affaires Scolaires.

3. Madame Micheline VOINIER

4. Monsieur Daniel RENAULT

5. Monsieur Eric BENSON

Représentantes de l’Education Nationale : 
1. Madame Odile BRUGEL

2. Madame Lucienne TEBOUL

Représentante de Monsieur le Préfet:

1. Madame Marie-Paule KOBTANE

Membres élus :

1. Madame Maryline ALCARAZ

2. Madame Isabelle ANGOT

3. Madame Anne ASSIE

4. Madame Lysiane PEREIRA

5. Madame Séverine ROBARD.







